
Jacques BRUNET – EXPERT D’ASSURES 
Mandataire spécialisé en recours corporel 

Résidence du Golf – 109. Boulevard de la Côte d’Argent 
17200 ROYAN 

Tel / Fax : 05 46 38 01 01 
 
 
 

 
  

 CONVENTION D’HONORAIRES   
          

 
 
Entre M. Mme ………………………………………………………………………………. 
 
Adresse : …………………………………………………………………………………….. 
 
Et  Monsieur Jacques BRUNET – Expert d’Assurés 

Mandataire spécialisé en recours corporel 
Résidence du Golf – 109. Boulevard de la Côte d’Argent  
17200 Royan. 

 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
M. Mme ……………………………………………………………………………………. 
 
A fait appel à Monsieur Jacques BRUNET pour l’assister dans les suites de l’accident dont il 
a été victime. 
 
Il a été convenu de fixer les honoraires d’intervention de la manière suivante, dans le cadre 
des pourparlers qui seront engagés avec la Compagnie d’Assurance adverse : 
 
En fin de dossier, un honoraire dit « DE RESULTAT » de 8% hors taxe du montant des 
sommes obtenues. 
 
 
Fait à ……………………………..    Fait à ……………………………. 
Le …………………………………    Le ………………………………... 
 
 
Le Conseil       La Victime 
        Lu et approuvé. 
  


